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TA VERNIERS. 

Vair "Dicences de Tavernier." 

TAXATION DIJ RAT ET LISTE E"I..ECTORALE 
(LOI). 

1° SoCIETES-CO-ASSOUIES-ART!CLE 19. Pre
tention du defendeur qu'il n'est pas 
responsable du nit reclame, la Societe dont 
s'agit n'existant plus, et lui seul conduisant 
le comrnerce sous la mBn1e raison sociale,
ecartee et defendeur condamne au paiement 
de la demande, aucun a vis de la dissolution 



. 1,...,·,j -
0-

n'ayant ete donne au Oomite de Taxation 
en temps utile pour le mettre a meme de 
regler les parts des co-associes, en conse
quence. Le defendeur ne peut beneficier 
de sa propre negligence. 

Cor.netable de St.-Hcilier v. Voi.E!in et Gie. 
(1894)-216 Ex. 554. 

2° 
SooIETES-AR1'ICLE 19. Defendeur faisant 

commerce seul sous raison socfale. 
·v ocir "Actions-Formes," 10°.

3° 
Somfa.Es-ARTIOLE 19. L'��ticle 19 relatif 
a l' exploitation de commeTces par des 
Societes clans l'ile ne s'applig_ue pas au cas 
d'une personne faisant commerce seule et 
sans associe, sous la raison sociale d'une 
Oompagnie. 

OonnAtable de St.-Hel-ier v. Vois-in, faisanl: com
merce, etc. (1897)-219 Ex. 14. 

4° 
Oo:MPAGNIE - ARTICLE 19. Action vers 

l'Agent a Jersey d'une Compagnie d'as
surance. Pretention de la Oompagnie que, -
n'exploitant ni bureau ni succursale, el+e 
ne rentre pas dans les termes de l'alinea 3 
de l'article-ecartee. 

Connetable de St.-Helier v. Hotton, Agerit. 
(1899)--_ 219 Ex. 38G. 

5° 
TAXE nfOBILIERE-ARTIOLES 1 ET 17. Pre

tention g_ue, n'etant ni natif ni originaire 
de l'ile et n'y etant pas domicilie, quoiq11'y 
possedant un immeuble, on n'est pas sujet 
tL eontribuer a la taxe mobiliere-ecartee, 
vn les termes des Articles 1 et 17 de la 
Loi. 

Corinetablc de St.-Sa-uvenr v. Scott. 
(18D6)�217 Ex. 572. 

Taxation du 
Rat etc.
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6° ACTION EN rAIEMEKT. Defendeurs decharges, 
leurs noms ne paraissant pas sur la liste 
du Rat pmu les annees en question. 

Oonnetable de St.-Sauvcur v. Colley et iix. 
(1899)-219 Ex. 497. 

7° DEFAUTS AUX CnEMINS. Sont dus dans chaque 
paroisse Ott l' on exploite de la tene. Pre
tention qu'on ne peut etre appele a payer 
son rat des chemins que dans la paroisse 
de domicile-ecartee, le defendeur ayant 
fait valoir de la terre clans la paroisse pour 
laquelle il est actionne, quoique n'y ayant 
pas son clomicile. 

Connetable cle Ste.-Marie v. Boullier. 
(1900)-220 Ex. 38.3. 

8° BEsorns PUBLJOS-ARTIOLE lEH. Ce qui 
constitne un besoin public. T.'lnRATt1on 
par le prnprietaire d'un journal d'annonces, 
sans autorite, ne peut etre consideree 
comme ,m besoin public aux ter:mes de 
l'ATticle. Decision de l'Assemblee Parois
siale votant le paiement des elites annonces 
hors du rat, declaree nulle et non avenue. 

Le Blancq v. Oonnetable de St.-llel·ier. 
(1896)-218 Ex. 231. 

9° IaREGCLARITil. RAT TAa'l:I� AVANT LA PASSA
TION DES COMPTES DU 00NNETABLE-ARTI0tE 
28. La Cour intime au Connetable d'avoir
a mettre les prescriptions de la Loi a

execution, mais refuse cl'annuler le vote de
1'1_\ssemblee, vula saison avancee de l'ann8e
et la necessit6 de procurer de l'argent pour
faire face aux besoins paroissiaux.

l'ercharcl et aus. v. Conn6table cle St.-Martin. 
(1898)--219 Ex. 352. 



-175-

10° lRREGULARIT:E: - LISTE ELECTORALE - AR
TICLES 12, 26 ET 32. Parnissant que cer
taines formalites prescrites par les Articles 
12, 26 et 32 n'ont pas ete observees, rnais 
vu que l'amiulation des operations visees 
n'a pas ete demandee par la Partie 
Publique-intime seulement au Oonnetahle 
d'avoir a proceder dorenavant a la confec
tion de la Liste du Rat et la Liste Electo
rale, conformement a la Loi, et le conclamne 
(es qualites) au paiement d'un dedommage
ment de £5 stg. et aux frais. 

Payn v. Connetable de Groimille. 
(1900)---220 Ex. 275. 

11 ° FADSSE DECL.!R.!TION--ARTICLE 39. Action 
pour snbir penalites edictees par l'Article 
39 de la Loi sur la Taxation, etc. AttA11dn 
que l' action ne speci:fie pas en quoi la 
declaration incr.iminee serait fausse, et 
considerant, d'autrc part, que meme en 
prenant les admissions du d6fendeur au 
sujet de di verses inexactitudes, il ne parait 
pas resulter qu'elles aient 6te volontaires 
et que le defendeur puisse etre convaincu 
d'avoir agi sciemment -··-- cl6charge de 
l'action. 

P.G. v. Dupre. (1900)-24 P.O. 454. 

12° lVIEMBRE Du OoMITE DE TAXATION-REM
PLACEMENT--ordonne sur la representation 
du Pxocureur General, le mem bre actuel 
ayant informe le Connet.able par lettre 
qu'il a quitt6 l'ile, que son retour est incer
tain et qu'il demande d'etre remplace. 

Re Le Boutnlier. (1898)-219 E:x. 329. 

Taxation d� 
Rat etc.
Loi. 
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TE.MOINS-TEMOIGNAGE. 

1loir "Actions-Forrnes," 25°.
"A l " 12° . zJpe s, . 

" A b .t " 4° "' 0 r i res, . , u . 
"Enqnete de Levee de Corps," 2°�4°.
"Procediire," 30°, 40°.
"Procedm·e Orirninelle," 17°, 18°, 23° .

A .. CAUSES OrvrLES. 

1 ° AnsEN'l' DE L
1

ILE . AVANT L' AJOTJRNKMENT

DELAT. Loi (1852) sur la Procedure. Ar
ticle 5. La partie qui demande un delai 
par suite de l'absence d'un temoin declare 
par serment le fait en litige que le ternoin 
doit etablir. 

Pirouet v. Smith. Aub-in a la cause. 
(1894)-216 Ex. 517. 

Cheescwr·ight v. l1mnphries. 
(1894)-76 Exs. 472. 

2° 
ABSENT DE L'ILE AVANT r

}

AJOURNEMENT

'remoin derechef absent de l'He-retranch6 
de la liste des temoins. 

"Jl.1ouraud v. Ditgast dit Dav1'.au . 
. (1898)-219 Ex. 135. 

3° 
A_MEnor. Tfarnrn--ayant quitte l'ile avant

que l'Officier n'ait mis a execution l'acte 
ordonnant sa saisie, etc.-retranche de la 
liste des temoins. 

Mourm.ul, v. Dugast dit Daviau. 
(1898)-219 Ex. 135. 

4° NoN InoINE--BEAU FRERE. Beau frc-re du 
defendeur retranche conmie non idoine. 

Tregear v. Colley. (1897)-218 Ex. 1112. 



5° NON InornE�-DELLESClWil. Sur la recusation 
du defendeur, sa belle sceur retranchee de 
la liste des temoins. 

Ahier v. Starck. (1900)-220 Ex. 106. 

6° NON IDoINE - PROOU!lEUR. Le procureur 
d'une partie ne peut etre entfmdu comnie 
t0moin. 

Ashworth et au. v. Le Gallais. 
(1896)--,-76 Exs. 509. 

7° IDmNE. ExfouTEUR ET LEG,\.TAIRE. DEux 
TESTAMENTS. Le fait _d'etre executeur et 
legataire au premier testament dont la 
validite n' est pas actuellement en litige, ne 
suflit pas pour rendre une personne non 
idoine comme temoin dans l'action en cas
sation du second. 

Cose et ux. v. McGee, Ex6cutr-ice. 
· (1900)-220 Ex. 506.

S°'L'EMOIGNAGE-ADMISSIBILITE. 
17 air " Merchant Shipping Act,_ 1894." 

9° 8uPPL!EMENT DE PllEUVE. A p1·es avoir en
tendu un temoin et l'acteur, par supplement 
de preuve, juge qu'il n'y a pas lieu d'en
tendre les autres. 

Ashworth et ai,. v. Le Gallais. 
(1896)-76 Exs. 509. 

10° DJi;pos1noNs-A l'evocation d'une cause les 
parties sont con venues, avec la sanction de 
la Cour, de prendre comrne probantes les 
depositions ou\es dans une cause vers le 
meme defendeur. 

Boning v. French. (1900)-220 Ex. 473. 
11° RfooLEMENT - REDACTION. Un temoin 

ayant terrnine son temoignage, il n'est pas 

Temoins--.---,-. 
T0moi
gnage. 
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loisible a la personne qui l'appelle de le 
ra_ppeler pout proceder derechef a son 
interrogatoire. 

Cose et itx. v. McGee, Hxecutrice:
(1900)-220 Ex. 506. 

12° TRANSPORT DE .1 USTIOE. Actrices avant 
retranche leurs temoins-Vu et considere 
les titres produits pat les actrices, et. d'au
tant que la tlMenderesse n'a produit aucun 
titre a l'appili des dmits qu'elle reclam.e, 
la Cour juge qu'il n'y a pas lieu d'entendre 
ses temoins, 

No'f•m-ah et ait. v. Carrel. 
(1900)-· 11 C.R. 184. 

E. Fou11str1'i'ES.

13. ABSENT DE L
1

1I,E .AV.ANT r/AJOURNEMENT-·

le Procureur Gen�ral ayant declare que le
temoin est indispensable, affaire remise a
un autre jolit. 

P.a. v. Salliot. (1896)-24 P.C. 56.

14° N'ayant pas repondu a l'appel c1e son no111,
· £10 stg. d'amende. 

P.G. v. Parker et aus.-re Mahe.
(1896)-24 P.C. 66. ( As. Or.)

16° INC.APAJJITE MENT.ALE - Paraissant que le 
temoi:i:i :he 3ouit pas suffisafu:ment de ses 
facultes intellectuelles pour comprendre la 
mtttti'e du sefn1ent adtrtinistre, la Cour le 
retranche de la liste. 

P.G. v. Ootillard-----1·e HeZleur. 
(1894)-23 P.O. 335, (ils, Cr.)

A:G. V. Michcl-'-re Renouf. 
(1894)-23 P.O. 358. ( As .. Gr.) 
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16° TE:MOJ� Q1JI EBT A SUBIR UN TEI/.ME D'EMPRI
SONNEMENT POUR ORIME-sur la dern;:i,nde de 
la Pa,itie Pµbllqu�, Vicomte charge de le 
faire approchf:);r pour temoigner ®ns une 
poursuite am: Assises Criminelles. 

Ex parte P.G,-re Hodienne. 
(1896)-- 24 P.C. ll. 

17° NoN foornE-Juge qu'un_ t6moin dans les 
conditions sus e:nonceel:l (No. 16) n'est pas 
temoin idoine-�-vu les termes de l'Article 
7 de la, "Loi (1848) sur les Affi:rwations 
Solennelles-Temoins Idoi:qJis." 

P.G. v. Hostingue-re Hqdie,nne.
(1896)��4 J?.0. 16. (As. Cr.) 

18° TEMOIGNAGE-AmnssrnI.I:.ITE-CouR n'EN
QUETE MIL!TAIRE-radrnission faite par Ull 
accuBe devant l]llE:! Oour d'enquete militairc, 
n'est pas admissible comme temoignage. 

P.G. v. Odell. (1897)-24 P.O. lll. (As. Gr.)

19° Ti;l\;lOJQNAGE -. . ADMISSI)3ILITE -. PIECES.
E;xtrait du Registre de,3 actes de rnariage 
d'un pays etrnuger, :r+'$t;;tnt pa.s dument 
authentique, n'est pa,.& recyvable GQJilme 
pr(;luye. 

P.G. v. Baiwhet. 
(1898)--�24 P.C. �65. ( As. Or.)

2Q0 RfooLEMENT-. TEMOIN A.PPELE l E.EQOLER
SON TEJ\IIOIGNAGE�lJ.Il des hormJ1es. de Ten
qµete COUSiderant cette demarche IJ_0C8S
Safre-- a:ffo,,ire re:rnise a11 lendemain, 

P.G. v. King. (1895)-23 P.C. 561. (As, Or,) 
21 ° NOTE DES DEPosn10xs-Lor sc;g LA HEGIE 

DES IMroTs-ImmACTlONS. Sur la demanqe 
du Proc1.1r�ur Gellirall ordonne que note 

Temoins� 
Temoi
gnage. 
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de,partie de la deposition d'mi temoin soit 
prise par le Greffier, pieces auxquelles il 
est refere dans la note merchees, et la note 
de la deposition logee au Greffe. 

P.G. v. Le Qiiesne, re Falle. 
(1894)-23 P.C. 340. 

TENANTS. 

11 air "Decrets et Degreve1TW1its," 
6°, 7°, 13°, 14° .

.. TENEURES EN FIDEICOMMIS, &c.-LOI. 

Voir " F,ideicmnmis - Ficl{icomniis
sa'tres," 1 °. 

"Mainrnorte." 

TESTAMENTS. 

Voir "Executewrs Testarnentaires."
"Partage," 4°.

1° 
"CY-PRES"-LEGS CHARITABLE. Une insti

tution a laquelle une sornrne avait ete 
payee en vertu d'un testament, ayant cesse 
d'exister, transfert de la Somme a une 
autre institution de nature analogue, auto
rise par la Cour. 

Re " St. Th01nas' s Refuge," ex pcirte P.G.
(1894)-216 Ex. 337. 

2° 
LEGATAIRES-ABANDON DE LEGS. Le legataire 

qui ne s'est pas immisce dans une succes
sion peut en tout temps abandonner le 
benefice de son legs. Executeur, legataire 
residuaire, ayant abandonne le benefice de 
son legs-retranche d'une action en cassa-:

tion de testament en sa qualite de legataire 
residuaire. 

Bertram V. Bree et ans.
(1894)-216 Ex. 446. 
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3° LEGATAJRES. Un legataire apres avoir emis Testaments. ' 

une pretention en sa qualite de legataire 
specifique vient a tard a demander, dans 
une contre pretention, en sa qualite de 
legataire residuaire d'etre admis a aban-
donner le benefice dudit legs specifique. 

Bertram v. Bree et aus. 
(1894)-216 Ex. 446. 

4° LEGATAIRES. AoTIO"i EN OASSA1'ION-LEGA
TA!RE SPE;OIFIQUE--LEGATAIRE UNIVERSELLE. 
La defenderesse, legataire specifique, etant 
actionnee comme legataire universelle, 
qualite qn'elle n'a pas - renvoyee de 
l'action. 

Joslin v. Cabot. (1894)-216 Ex. 523. 

5° LEGATAIRES. AUTION EN UASSATION. , Pre
tention de la defenderesse qu' elle est mal 
ajourn8e co1nme seule Iegataire-8cart8e, 
vu le jugement deja intervenu entre les 
parties (No. 4) et d'autant que la designa
tion de 8eule legataire est superfine et ne 
pent etre d'aucune importance clans la 
cause. 

Joslin v. Cabot. (1894)-216 Ex. 535. 

6° LEGATAIRES. DoNATION inter vivas. Un 
legataire·ne peut etre oblige a rapporter a 
la masse une donation qui lui aurait ete 
faite inter viros par le testateur. 

Joslin v. Cabot. (1895)- -217 Ex. 196. 

7° LECLlTAII:ES. E:s.ECUTECJ:--LEG.IT.\lRE LN!
rERSELLE. 

Vial v. de la Vente. (1895)--217 Ex. 197. 
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T@tamcnts. 8° PARTIES. ACTION EK CASSATION. Tous les 
ii.1teresses au testament doivent etre faits 
parties. 

Berfram v. Bree et aus. 
(1894)-216 Ex. 446. 

9° REDUCTION ad legitimii,n modum.-Testa
ment reduit ad legitiniiim modum d'accord 
des parties. 

Bryant v. De Gruchy et aus. 
(1894)-216 Ex. 409. 

10° REDUCTION a,l legitimum modum.-Testa
ment reduit ad legitimum modum et parties 
envoyees devant le Greffier, etablir les 
forces de la succession. 

Paye v. Pihan et aus. (1895)-217 Ex, 354. 
11 ° REDUO'rION ad legitimnm modum-PARTAGE. 

Testament reduit ad legitimum modUJn 
d'accord des parties, et parties envoyees 
devant le Greffier, etablir les forces de la 
succession et proceder a11 partage. 

Le Maistre v. Thomas et aus. 
(1897)..,.-218 Ex. 506. 

Paiill v. Paull et aus. (1898)-219 Ex. 140. 
12° REDUCTION ad ZegitimUJn modum-PARTAGE .. 

Partage apres reduction ad legitimiini 
modum. Record du Greffier (contenant le 
Partage) confirme et enterine. 

Le Maistre v. Thomas et aus, . 
(1898)-219 Ex. 108. 

13° REDUCTION ad legitirnum modum. La 
defenderesse n'aclmettant pas que le testa
teur ait dispose d'au dela cl'un tiers de ses 
biens meubles-Gre±lier Arbitre, raisons 
et exceptions sr1uves. 

Joslin v. Cabot. (1894)-216 Ex. 535. 
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14° REDUCTION ad le-gitimum mochtm. Parais- Testaments. 
sant par le Record du Greffier que le 
testateur a dispose d'an dela d\m tiers de 
ses biens meubles-Testament reduit ad
le-gitimum modum. 

Joslin v. Cabot. (1895)-217 Ex. 196. 
15° PRoPRES - leguables et n01� rempla�ables 

aux termes de la Loi (1851) sur les Testa
ments d'Immeubles-Article 4. 

de Bourcier v. de Bourcier. 
(1897)-49 H. 121. 

16° PROPRES. Lors (1851, 1891) SUR LES TES
TAMEMTS D'IMMEUBLES. Defense de disposer 
par testament de la nue. propriete de 
propres s'ils descendent d'un ancesseur 
des heritiers. Testament declare 1ml en 
ce qui regarde une disposition testamen
taire de ceiLe nature. Parties envoyees 
devant le Greffier, etablir l'etat de la ·suc
cession immobiliere et distinguer les im
meubles·non legL1ables d'avec les propres 
et acquets leguables. 

Esno11.f v. De Ste. Uroix. 
(1895)-217 Ex. 230. 

11° DEUX TESTAMENTS. JUGEMENT DU NOMBRE 
INFER.IEUR. Le second ne rappelant pas le 
premier, les deux doivent etre consideres 
comme contenant ensemble l'expression de 
la derniere volonte du defunt. Attendu 
qlte le second testament a ete declare nnl 
par la Cour, dans une cause entre les 
memes parties (No. 16), en ce qui regarde 
la disposition des immeubles tenant nature 
de propres dont le defunt n'avait pas le 
droit de disposer-Jir.ge que la clause dans 
le premier testament par laquelle le defnnt 
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legue a sa femme l'usufruit de ses propres 
doit prendre effet. 

Jugement renverse par le Corps de la 
Cour et j uge que le second testament ex
prime le vmu du testateur-tant les frais 
devant le Nombre Inf6rieur que ceux du 
reexamen devant otre preleves hors cle la 
success10n. 

Esnouf v. De Ste. Croix. 
(1895)-217 Ex. 262, 11 C.R. 139. 

18° 

DEUX TESTAMEN1'S-MEUBLES ET IMMEUBLES.

Refus du Doyen:d'approuver un testament 
en ce qui regarde les meubles y legues, 
ayant approuve un autre document ayant 
la fonne d'un testament lequel est cense 
porter la signature de la testatrice. De
mande d'enregistrer sans prejudice au 
droit des demandeurs d'attaquer le dernier 
dit testament. La Oour a sursis a se pro
noncer sur la demande en enregistrement 
du testament eu egard al,x immeubles, 
jusqu'a vnidance de la question de la 
validite des dispositions testamentaires de 
la testatrice en ce qui regarde Jes menbles. 

Re Smith, ex parte Renouf, Prociireui·. 
(1900)-220 Ex. 370. 

19° 

DEUX TESTAMENTS - CASSATIO:'! - onus 
probandi. La personne a laquelle, se pre
valant du testament dont s'agit, incombait 
le fardeau de la preuve, n'ayant prouve ni 
que le testament dont s'agit ait ete dument 
signe par la defunte, ni qu'il soit l' expres
sion de sa derniere volonte-nullite du 
Testament prononcee. 

Cose et iix. v. McGee, Execiitriee. 
(1900)-220 Ex. 506. 



-185-

TETES DE PARTIE. 

Yoir '' Partage," 1 °, 2°.

" TICKET OF LEAVE." 

Ayant neglige de se presenter a· la Station de 
Police ou a un Officer de Police, en con
travention aux conditions de sa Licence 
(" Ticket of Leave"), qui l'ol1lige a se pre
senter a un Officier de Police au mains 1me 
fois pa'r mois -- condamne a. Ull emprisonne
ment avec travail force de huit jours et 
bannissement de cinq annees. 

A.G. v. Collet. (1899)-24 P.C. 373. 

TITRES. 

AcTJON POUR EXHTBER-

1' oit· " Possession-Propriete," l 0• 

TRANSFERT DE. MAISONS ET TERRES. 

Voir "Experts," 1
°
.

Lorn SUR LE TRANSFERT DE MAISONS ET TERRES
(1860) ET PRoPRIETE FoNOIERE (1880)
DEcRET. Le detenteur rescinde son in
sertion, s'arretant sur le benefice des lois 

. en vigueur. Condamne a tenir compte a
la personne qui aurait ete rempossedee 
clans la reprise d'un decret en consequence 
du decret susmentionne, si le detenteur 
n'avait pas invoque le benefice de la Loi, 
dela somme de rente qu'il avait assignee a
sa bailleresse en paiement de la balance 
du prix d'acquisition. 

Asplet v. Le Brocq. (1896)-49 _H. 85. 

Tetes de 
Par'tie. 

"Ticket of 
Leave." 

Titres: 

Tmnsfert 
de Maisons 
et Terres. 
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TRANSPORT DE JUSTICE. 

Vo,i.r _" Timoins-�T6nwignage," 12
°

.

Ordonne sans envoi prealable du Vicomte sur 
les lieux .. 

Higgs v. Le Gornu. (1896)-218 Ex. 183. 

TRESORlER DES ETATS. 

V oi1'· " Caut·ion-Oautionrw1nent," 1 °.

TUTEURS. 

Voir "Rappel par les Jlineurs des 
faits de leurs Titteurs." 

1 ° ELEOTEURS-fait obligatoire signe par le 
tuteur sans avoir consulte ses electeurs
action en paiement-electeurs admis a

intervenir en cause, et ordonne au tuteur 
et au .. x electeurs de preparer et de presenter 
en Gour, un etat detaille du bien de la 
pupille. 

Pinney v. Pellant, Tnteur, Minchinton et aus. 
intervenant. (1895)-76 .Exs. 488. 

2° ENAGEMENT- tuteur et electBurs censures, 
etc. 

Vair " Endge'ment." 

3° Lor (1862) SUR LES TUTEURS - (Devoirs et 
Oompatibilite)-Article 6'. Refos de passer 
comptes dans les trois mois de l'expiration 
de sa gestion. Oi-devant tuteur condamne 
a une amende de £25 stg. et aux :Erais, 
sans prejudice aux reclamations a exercer 
ulterieurement par le ci-devant pupille 
vers tuteur et electeurs. 

P.G. et Le Feuvre ajoint v. Cavey. 
(1899)-219 Ex. 405. 
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4 ° CEssroN,--Lo1 SUR LE sDfoRETS -ARTICLE 5 Tutetirs. 
-le tuteur £ait cession des biens-meubles
et heritages _du minenr.

Ex parte Renouf, Tuten1·.- (1899)-219 Ex. 464. 
5° TUTEUR ETRANGER-PROOURATION. Un tuteur 

etranger ne peut, en vertu d'une nomina
tion etrangere, exercer de droits sur les 
biens de �ineurs situes clans le bailliage 
ni les gerer ni en disposer. Les interets 
des rnineurs possedant des biens en cette 
ile doivent y etre :i,:epresentes par une per
sonne nommee dev1ant et rnsponsable a la 
juridiction locale, et il ne peut etre dispose
de lems biens qu'en conformite des lois de 
l'ile. Demande en enregistrement cl'mie 
procuration par laquelle un tuteur nomme 
a l'etranger confere au mandataire des :pou
voir taut en heritage qu'en meubles, et 
pour disposer comme pour reci.1eillir
rejetee. 

Re Thayer, ex part.e Bisson. 
(1900)-220 Ex. 280. 
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